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1 INTRODUCTION 
 

Le Plan de Défense Incendie, objet du présent document, a pour objectif de regrouper les 

informations importantes liées à la sécurité incendie. Il a également pour objectif de formaliser les 

différentes procédures d’alerte et d’intervention en cas d’incendie. 

 

Ce document est rendu obligatoire par le classement ICPE du site, notamment sous la rubrique 1510 

(stockage de matières, produits ou substances combustibles en quantité supérieure à 500 t dans 

des entrepôts couverts), et l’application de l’Arrêté du 11 avril 2017 relatif aux prescriptions générales 

applicables aux entrepôts couverts soumis à la rubrique 1510, y compris lorsqu'ils relèvent 

également de l'une ou plusieurs des rubriques 1530, 1532, 2662 ou 2663 de la nomenclature des 

installations classées pour la protection de l'environnement, article 23. 

 

 

 

 

 

Nom du site Adresse du site Propriétaire (détenteur 

de l’autorisation 

d’exploiter) 

Locataire 

 
 

 

   



 

2 SCHÉMA D’ALERTE 

 Schéma d’alerte suite à la détection d’un incendie  

 En heures ouvrées de 8 h à 16 h 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

  

Donner l’alerte 

Évacuer calmement vers le point de 

rassemblement en suivant les guides file 

Faciliter le comptage de mon équipe 

et rendre compte au Directeur de site 

si je suis témoin 

Effectuer la mission liée à ma fonction 

Directeur de site (ou suppléant – chef d’équipe en poste) :  

 
- Appeler les Sapeurs-Pompiers (message ci-après)  

- Veiller à la mise en sécurité du personnel 

- Préparer l’accueil des Sapeurs-Pompiers (envoyer une personne à l’entrée du site munie de 

son gilet jaune et vérifier le dégagement des voies) 

- Veiller à la mise en rétention du site  

- Prévenir le propriétaire 

- Prévenir la direction xx.xx.xx.xx.xx / responsable sécurité xx.xx.xx.xx.xx 

-  

J’ai une fonction 

dans la lutte contre 

l’incendie 

OUI  

Témoin d’un 
départ de feu 

NON 



 

En heures non ouvrées de 16 h à 8h 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La personne d’astreinte est immédiatement contactée lorsqu’un incendie se déclare. Elle est alors 

présente pour accueillir les services de secours. 

  

Déclenchement 

Alarme feu 

Report d’alarme 

Télésurveillance 

Levée de doute par société 

de gardiennage 

 

Feu avéré 

Fin de l’intervention 

OUI Appel : 

Des pompiers 

De la Direction 

Du propriétaire 

 

NON 

Analyse du problème par 

les parties prenantes 

Départ de feu 



 

 Liste des interlocuteurs internes et externes 

 

LISTE INTERNE (à dupliquer si plusieurs locataires) 

FONCTION NOM TELEPHONE 

Poste de garde   

Directeur de site   

Responsable HQSE    

   

 

 

LISTE EXTERNE 

FONCTION NOM TELEPHONE 

Propriétaire    

Gestionnaire   

   



 

 Message type de contact des secours 

 

Heure :  .................  

 

ICI ÉTABLISSEMENT  ........................................... , site :  

 

APPEL POUR DÉCLENCHEMENT D’UN INCENDIE 

 

NATURE DU SINISTRE : ..........................................................................................  

 

NOMBRE DE BLESSÉS : ..........................................................................................  

 

POINT DE PRÉSENTATION : Entrée se situant à ............. du site 

 

ACCÈS : Rue  ................................  

 

MESURES PRISES ou EN COURS à l’intérieur de l’établissement :  

 

- Évacuation du personnel 

- Utilisation extincteurs/ RIA 

 

Faire répéter le message à votre correspondant. 

Transmettre votre nom et numéro de portable. 

Ne pas raccrocher avant votre correspondant, il peut demander un complément 

d’information.  



 

 Informer l’inspection des installations classées d’un accident 

En cas d’accident, l’exploitant d’une installation classée (IC) a l’obligation réglementaire (article 

R512-69 du Code de l’Environnement) de fournir à l’inspection des IC, dans les meilleurs délais, un 

rapport d’analyse comprenant a minima les causes, les effets et conséquences sur les personnes et 

l’environnement et les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou incident similaire et 

pour pallier les effets à moyen ou long terme. 

 

Une fiche de notification à remplir et élaborée par le BARPI se trouve à l’annexe 7.9. 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006838746&dateTexte&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006838746&dateTexte&categorieLien=cid


 

3 ORGANISATION DE LA PREMIÈRE INTERVENTION ET DE 
L’ÉVACUATION  

  

FERMETURE des vannes de barrage 

Feu déclaré 

ATTAQUER LE FEU sans prendre de risque 

Feu 

maîtrisé 

en 1 min ? 

Informer le Directeur de site 

OUI 

NON Faire prévenir le Directeur de site 

Déclencher l’alarme sonore 

ALERTER LE 18 

EVACUER la zone 

Se diriger vers  
LE POINT DE RASSEMBLEMENT 

Suivre les indications 

du guide d’évacuation 

MESSAGE TYPE D’ALERTE 

voir partie 2.3 à la page précédente 

PROCEDURE DE FERMETURE 

voir partie 6 



 

4 ACCUEIL DES SERVICES D’INCENDIE ET DE SECOURS  

 En périodes ouvrées 

 

En cas de déclenchement d’un incendie en période ouvrée, et s’il n’est pas maitrisé par les EPI, le 

locataire du bâtiment concerné devra prévenir les secours : appeler le 18. 

Le locataire devra alors suivre le message type du chapitre 2.3 Message type de contact des 

secours. Il est primordial que le locataire indique précisément l’entrée par laquelle les secours 

doivent pénétrer sur le site afin que le locataire puisse les accueillir. 

 

 En périodes non ouvrées 

 

En cas de déclenchement d’un incendie en période non ouvrée, le déclenchement de la détection 

incendie est reporté en télésurveillance vers la société XXXXXXXX. 

 

Dans un premier temps, la société de télésurveillance lance une procédure de levée de doute. La 

société de télésurveillance contacte la personne d’astreinte. En cas d’incendie effectif, les secours 

sont contactés. 

 

La société de télésurveillance devra alors suivre le message type du chapitre 2.3 Message type de 

contact des secours. Il est primordial qu’elle indique précisément l’entrée par laquelle les secours 

doivent pénétrer sur le site afin de pouvoir les accueillir. Un plan est disponible en 4.3 concernant le 

plan d’accueil pour les secours. 

 

La société de télésurveillance possède toutes les clefs nécessaires à l’accueil des secours (portails 

et bâtiments). 



 

 Plan d’accès des secours 

 

 

 

Plan d’accès des secours  



 

5 COMPÉTENCES DU PERSONNEL SUSCEPTIBLE D’INTERVENIR EN 
CAS D’ALERTE 

 

Le tableau suivant identifie toutes les personnes formées à la sécurité et aux moyens d’intervention : 

EPI, ESI, SST, GF et SF. Ce tableau doit être complété par chaque locataire. 

Les attestations de formation ou de stage sont à intégrer dans la partie annexe 7.7 du document. 

 

 

Bâtiment Fonction 
Date de 

formation 
Nom Prénom 

Exemple MULTI 5 EPI 24/12/17 MARTIN Henri 

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     



 

6 RECENSEMENT DES MOYENS 

 Les différents points d’eau 

 
Plan des points d’eau du site   

  

Bassin de rétention 
(Voiries + extinction) 

Bassin d’infiltration Est 

Noue de collecte  
des eaux pluviales de toiture 

Bassin pompier 

Réserve sprinkler 
600 m3  

Pompe de relevage 
Arrêt – Rétention incendie 

Zone d’aspiration  

 

Local sprinkler 

Points d’eau : Plan ou schéma avec PI et 

zones stationnement, cuves d’alimentation et 
volume, vanne, bassin incendie et volume  



 

 

 Les Robinets Armés d’Incendie 

Le site est équipé de XXX RIA répartis dans l’entrepôt et raccordés aux cuves sprinkler 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Plan localisant les RIA au sein du bâtiment 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Emplacement des robinets armés du site 



 

 Les vannes de barrage 

 Emplacement et actionnement de la vanne de barrage 

La pompe de relevage a le rôle de vanne de barrage en cas d’incident. En effet, la pompe de relevage 

est asservie à la détection incendie, elle s’arrête dès que la détection se met en marche. 

 

La pompe de relevage rejette les eaux dans un réseau dont le fil d’eau est plus haut que le niveau 

maximum des eaux de rétention sur le site. Par conséquent, lorsqu’il y a une détection d’incendie et 

que la pompe s’arrête, il n’y a aura pas de déversement des eaux polluées vers le bassin infiltrant. 

 

 
 

 

  

Emplacement des vannes 

Photo / schéma 
manœuvre de la vanne 



 

Procédure de fermeture des vannes (EXEMPLE) 

 

Le logigramme ci-dessous décrit la procédure de vérification de la bonne fermeture des vannes de 

barrages de l’établissement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

F

e

r

m

e

t

u

r

e 

a

u

t

o

m

a

t

i

q

u

e 

d

e 

l

a 

v

a

n

n

e 

OU 

Fermeture 

automatique 

de la vanne 

 

NON 

OUI 

Déversement accidentel Déclenchement d’incendie 

Sur le tableau de commande 
Je vérifie la position de la vanne 

Vanne ouverte 
Voyant vert allumé 

Vanne fermée 
Voyant orange allumé 

Vanne fermée 
Voyant orange allumé 

 
 

J’appuie sur la commande manuelle de fermeture de la vanne 



 

 Le système d’extinction automatique 

Description du système d’extinction automatique. 



 

 
Emplacement du sprinklage du site  

Plan Sprinkler 



 

 Le désenfumage 

 

 

 

 

 

 

Plan Désenfumage 



 

 Les interrupteurs centraux 

Un bouton d’arrêt d’urgence est installé dans chaque cellule afin de couper l’alimentation électrique 

de la cellule. 

 

Rappel de l’article 15 de l’arrêté ministériel du 11 avril 2017 : 

« à proximité d’au moins une issue, est installé un interrupteur central, bien signalé, permettant de 

couper l’alimentation électrique générale ou de chaque cellule. » 

 

Les interrupteurs centraux sont représentés sur les plans de positionnement suivants : 

  

Interrupteur central 

Cellule 1 

Interrupteur central 

Cellule 2 

Interrupteur central 

Cellule 3 

Plan des interrupteurs 



 

 Les mesures en cas de maintenance 

La société XXXXXXX s’assure de la bonne maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre 

l’incendie ainsi que des installations électriques et de chauffage. Les vérifications périodiques de ces 

matériels sont inscrites sur le registre de sécurité. 

 

En cas d'indisponibilité du système d'extinction automatique d'incendie, un formulaire N100 sera 

complété. Ce formulaire sera ensuite communiqué aux différentes parties prenantes et des mesures 

adaptées au niveau de risque seront mises en place. Le formulaire N100 à remplir est disponible en 

annexe 7.5. 

Dans les périodes et les zones concernées par l’indisponibilité du système d’extinction automatique 

d’incendie, le personnel formé aux tâches de sécurité incendie est présent en permanence. 

 

  



 

 Les fiches de données de sécurité 

Il prévoit en outre les modalités selon lesquelles les fiches de données de sécurité sont tenues à 

disposition du service d’incendie et de secours et de l’inspection des installations classées et, le cas 

échéant, les précautions de sécurité qui sont susceptibles d’en découler. 

 
La fiche de données de sécurité (FDS) précise la composition d’un produit chimique, identifie les 

dangers, préconise les mesures de prévention et les premiers secours. Elle doit obligatoirement être 

fournie avec le produit lors de la livraison et être accessible aux salariés de l’entreprise et au comité 

d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT). 

 

Pour chaque produit dangereux manipulé sur le lieu de travail, l’entreprise est responsable de la 

disponibilité des fiches et de leurs mises à jour (moins de trois ans). 

 

Détailler sur quel support les FDS sont accessibles (papier ou informatique), à quel endroit elles sont 

disponibles (bureau du Responsable sécurité ou lien vers le dossier informatique). 

  



 

7 ANNEXE 

 Plan de zonage des risques 

 
Plan de zonage du site 

  

Plan de zonage des risques  



 

 Plan de stockage 

 
 

  

Plan de stockage  



 

 Plan d’intervention 

  

Plan d’intervention  



 

 Plan de circulation 

Plan de circulation  



 

 Consignes de sécurité 

 

 

 

 

 

  
 

  

ODEUR DE BRÛLÉ, FUMÉE INHABITUELLE OU 
LUEUR SUSPECTE : C’EST UN DÉBUT D‘INCENDIE 

DÉCLENCHER L’ALARME LA PLUS PROCHE 

ATTAQUER LE FEU AVEC L’EXTINCTEUR 
APPROPRIÉ LE PLUS PROCHE SANS PRENDRE DE 
RISQUES 

FERMER PORTES ET FENÊTRES 

EN CAS DE FUMÉES : SE BAISSER, L’AIR FRAIS EST 
PRÈS DU SOL ET LA VISIBILITÉ Y EST MEILLEURE 

NE PAS UTILISER L’ASCENSEUR 



 

 
 

 

 
 

  

FERMER PORTES ET FENÊTRES 

NE PAS UTILISER L’ASCENSEUR 

AU SIGNAL D’ALERTE OU SUR L’ORDRE 
D’ÉVACUATION D’UN RESPONSABLE 

ÉVACUER DANS LE CALME 
SUIVRE LE GUIDE FILE 

SUIVRE L’ITINÉRAIRE DÉFINI 
NE JAMAIS REVENIR EN ARRIÈRE 

REJOINDRE LE POINT DE RASSEMBLEMENT :  
 

APPEL 
ATTENDRE DANS LE CALME L’ORDRE DE 
RETOURNER DANS LE BÂTIMENT 



 

 
 

 

 
  

IDENTIFIER ET ANNONCER L’ALARME A L’ÉQUIPE 

OBLIGER TOUTE L’ÉQUIPE À ÉVACUER 

VEILLER A L’APPLICATION DES CONSIGNES 
D’ÉVACUATION 

SUIVRE L’ITINÉRAIRE LE MIEUX ADAPTÉ SELON LE 
PLAN D’ÉVACUATION 

GUIDER L’ÉQUIPE VERS LA SORTIE DE SECOURS 

PARTICIPER A L’APPEL AU POINT DE RASSEMBLEMENT 



 

 
 

 

 
 

  

IDENTIFIER ET ANNONCER L’ALARME A L’ÉQUIPE 

OBLIGER TOUTE L’ÉQUIPE À ÉVACUER 

VEILLER A L’APPLICATION DES CONSIGNES 
D’ÉVACUATION 

INTERDIRE TOUT ÉCART ET/OU RETOUR EN ARRIÈRE 

VÉRIFIER L’ABSENCE DE PERSONNES DANS LES 
DIFFÉRENTS LOCAUX : SALLES DE RÉUNION, SALLES 
INFORMATIQUES, SALLE DE PAUSE, CABINES 
CHAUFFEURS… 

PARTICIPER A L’APPEL AU POINT DE RASSEMBLEMENT 

APPEL AUX AUTRES POINTS DE RASSEMBLEMENT DU SITE 



 

 

 

Il est interdit de fumer à l’intérieur du bâtiment 

 
 

Tout brûlage à l’air libre est interdit 

 

Il est interdit d’apporter du feu sous une forme 

quelconque, hormis, le cas échéant dans les bureaux 

séparés des cellules de stockage 

 

Pour toute intervention par point chaud, l’utilisation d’un 

permis feu ou permis d’intervention est obligatoire. 

 

En cas de stockage de produits potentiellement 

incompatibles, des consignes sont affichées à proximité 

de ces zones. 

 

 

  



 

 Tableau d’incompatibilité de stockage des différents produits dangereux 

Respecter la compatibilité/l’incompatibilité des produits entre eux (voir tableau ci-dessous). Séparer 

physiquement les produits incompatibles : 

 

 
 

 
 



 

 Justification des compétences du personnel susceptible d’intervenir en cas d’alerte 

 

 

 
  

Formation, stage, etc. 



 

 N100 – Avis de mise hors service et remise en service d’un système sprinklers 

 



 

 



 

 Fiche de notification d’accident / incident 

Une version modifiable informatiquement de cette fiche est disponible en ligne :  

https://www.aria.developpement-durable.gouv.fr/wp-content/uploads/2016/06/fiche_notification_accident_mai2016.pdf 

 

 

https://www.aria.developpement-durable.gouv.fr/wp-content/uploads/2016/06/fiche_notification_accident_mai2016.pdf


 

 

 



 

 

 



 

 

 


